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Vaucluse Provence Attractivité dresse le
profil du touriste dans le département

Le 12  mars  dernier,  l’agence  du  développement,  du  tourisme et  des  territoires  Vaucluse
Provence Attractivité a réuni ses partenaires du monde du tourisme à l’Auditorium Jean-Moulin
du  Thor  lors  d’un  rendez-vous  appelé  «  Mieux  connaître  les  clientèles  touristiques  en
Vaucluse. »

L’objectif de cette réunion, organisée par Vaucluse Provence Attractivité (VPA), était de présenter les
résultats d’une enquête régionale de fréquentation touristique, en particulier en Vaucluse en faisant un
portrait précis des clientèles touristiques et en quantifiant les retombées économiques directes sur le
territoire.

L’agence a, par la même occasion, partagé l’avancée des travaux du Plan de transition touristique en
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Vaucluse en exposant notamment le positionnement ‘Tourisme responsable’ adopté par le collectif, au
travers d’une nouvelle signature intitulée « Le Vaucluse, naturellement Provence. »

5 281 questionnaires récoltés en Vaucluse

Les dernières données de profilage des clientèles touristiques en région Sud remontaient à 2010. Il était
donc temps de faire une mise à jour. En tout, 5 281 questionnaires ont été récoltés en Vaucluse, répartis
sur l’ensemble du territoire, de novembre 2019 à mars 2020 puis d’octobre 2021 jusqu’en octobre 2022.

Ces questionnaires visaient les touristes de la Région Sud (ici de Vaucluse), quel que soit le motif de
présence, dès lors que le répondant passe une nuit en dehors de son domicile principal. Ils ont été
distribués via différents partenaires du monde du tourisme, ou il était également possible d’y répondre
sur internet.

Ce qui résulte de cette étude, c’est que le Vaucluse comptabilise 5 millions de séjours par an, 23,3
millions de nuitées touristiques dont 9,5 millions d’étrangères (soit 41%), 4 millions de nuitées réalisées
par des primo-visiteurs région Sud, 1,6 Milliard d’euros de retombées économiques directes, 12 000
emplois touristiques salariés et non salarié, 105 000 lits touristiques marchands et 126 396 lits en
résidences secondaires.

Une clientèle locale, nationale et internationale

En Vaucluse, plus de la moitié des nuitées touristiques correspondent à une clientèle française (59%). Les
étrangers, qui représentent 41% de ces nuitées, viennent le plus souvent d’Allemagne, de Belgique et des
Pays-Bas. Ils sont suivis de près par les Américains et les habitants du Royaume-Unis.

Pour ce qui est des touristes français, ils viennent de tous les coins de l’Hexagone, mais principalement
d’Île-de-France (24%) et d’Auvergne-Rhône-Alpes (20%). Les touristes habitant au sein la Région Sud
représentent 13% de la clientèle touristique de Vaucluse.

Un tourisme quatre saisons

La  volonté  partagée  par  plusieurs  acteurs  du  tourisme  vauclusiens  de  faire  du  département  une
destination toute l’année, et non pas seulement une destination prisée pendant la haute saison, semble
porter ses fruits. Si le cœur de l’été (juillet et août) reste la période la plus plébiscitée par les touristes
(34%)  avec  une  moyenne de  séjour  de  6,8  jours,  le  département  attire  aussi  le  reste  de  l’année,
notamment au printemps (avril, mai, juin) pour 26% avec une moyenne de séjour de 4,4 jours, en arrière-
saison (septembre, octobre, novembre) pour 21% avec un séjour de 4,2 jours en moyenne, et même en
hiver (décembre, janvier, février, mars) pour 19% avec un séjour de 3,1 jours en moyenne.

Si le Luberon est la destination la plus prisée du département (33%), elle est suivie par le Ventoux (27%),
Grand Avignon (25%), puis le reste du département, à savoir la Vallée du Rhône (15%). La plupart de ces
destinations recensent des sites avec un patrimoine fragile, ce pourquoi le département tend à aller vers
un tourisme plus raisonné, et plus étalé sur les quatre saisons, afin d’éviter les dégradations qui peuvent
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être dues à une trop forte affluence, notamment sur des sites comme les parcs naturels régionaux du
Mont-Ventoux et du Luberon.
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Qui vient séjourner en Vaucluse ?

Quant au profil type du touriste en Vaucluse, il a une moyenne d’âge de 49 ans, ce qui équivaut à la
moyenne régionale, mais est au-dessus de la moyenne nationale, qui elle est de 44 ans. Les étrangers
sont plus souvent des séniors, à partir de 56 ans. La catégorie de clientèle Major, entre 26 et 55 ans,
représente 51% des séjours dans le Vaucluse.

Près de la moitié des répondants (49%) au questionnaire appartiennent à une CSP+ (professions de
cadres ou assimilés). 20% des répondants sont inactifs, dont 11% de retraités, qui se rendent dans le
département, généralement au printemps. 22% des touristes déclarent un niveau de revenu mensuel du
foyer supérieur à 5 000 €.

Les dépenses

Un touriste dépense 69,20 euros par jour et par personne lors de son séjour en Vaucluse. Plus de la
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moitié de cette dépense journalière est consacrée à son hébergement (40%) et à la restauration (20%).
C’est en arrière-saison que cette dépense est la plus haute, particulièrement dans le Luberon et le Grand
Avignon.

Globalement, la dépense moyenne des touristes étrangers est supérieure à celle des touristes français et
intra-régionaux, tirée vers le haut par le poste hébergement, achats de biens durables et transport.

Des séjours pour les loisirs, mais pas seulement

55% des séjours en Vaucluse sont effectués pour les vacances et les loisirs. Le département n’est pas en
manque d’activités, entre les diverses randonnées possibles, les nombreux kilomètres de pistes cyclables
qui permettent de traverser une large partie du territoire, ou encore les sites touristiques.

©Hocquel A. – VPA

Si beaucoup de répondants viennent pour le plaisir, il y a tout de même 21% de séjours qui sont faits
pour motif professionnel. Le plus haut taux de touristes d’affaires se trouve entre décembre à mars avec
31%,  d’une  part  les  rendez-vous  et  contacts  professionnels  et  d’autre  part  les  études,  stages  ou
formation. Ce sont souvent des touristes intra-régionaux.

La location, grande gagnante des hébergements
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66% des nuitées se font dans des hébergements marchands, notamment durant le cœur de l’été, et ce
sont les locations (appartements et maisons) qui séduisent le plus les touristes (39%), suivies des hôtels
(8%) et des campings (7%).

Pour ce qui est des hébergements non marchands les plus prisés, la résidence principale de parents ou
amis arrive en tête avec 21% des nuitées, suivie de la résidence secondaire personnelle avec 7% des
nuitées. Ces nuitées en hébergements non marchands sont plus nombreuses en hiver.

Le tourisme d’aujourd’hui et de demain

Lors de ce rendez-vous pour adresser le profil du touriste en Vaucluse, VPA a également dévoilé la
nouvelle signature « Le Vaucluse, naturellement Provence » commune à tous les partenaires vauclusiens
du monde du tourisme. Elle incarne les valeurs socles et l’ambition de la démarche vers un tourisme plus
responsable  dans  le  département.  Cette  signature  devient  aussi  un  marqueur  identitaire  pour  les
communications à venir.

À l’échelle nationale, le tourisme a un fort impact environnemental et contribue à 11% des émissions de
gaz à effet de serre. Les déplacements des touristes représentent 77% des émissions de gaz à effet de
serre du tourisme. Les acteurs du tourisme comme les visiteurs et les habitants y portent une attention
de plus en plus particulière.

C’est en ce sens qu’œuvrent Vaucluse Provence Attractivité et ses partenaires depuis plusieurs années
déjà. Ensemble, ils se mobilisent autour de quatre missions :
•Construire et promouvoir un tourisme responsable « quatre saisons » respectueux du territoire, de ses
ressources et de ses habitants.
•Accompagner les acteurs et les territoires dans leurs mutations.
•Favoriser le développement des séjours, prestations et offres éco et slow touristiques.
•Encourager les modes de déplacement doux.
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La ville de L’Isle-sur-la-Sorgue classée
‘Station de tourisme’

La ville de L’Isle-sur-la-Sorgue a été classée ‘Station de tourisme’ par arrêté préfectoral du 8 septembre
2023. C’est donc la deuxième ville du Vaucluse à obtenir ce classement après Avignon. Ce dernier, qui
atteste d’une politique touristique d’excellence reconnue par l’État,  ne vise pas à amplifier les flux
touristiques mais à mieux qualifier l’offre touristique au profit des visiteurs.

Depuis plusieurs années, Isle sur la Sorgue Tourisme développe un tourisme durable au niveau social et
environnemental avec des offres hors saison estivale, afin de promouvoir un tourisme de quatre saisons
et ainsi permettre la cohabitation entre les touristes et les habitants du territoire. Un objectif vers lequel
la Ville se dirige déjà avec son nouveau plan de stationnement qui prendra effet en début d’année 2024,

https://www.islesurlasorgue.fr
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qui vise à dynamiser davantage le centre-ville, améliorer l’accueil des touristes, mais surtout optimiser la
qualité de vie des L’Islois, notamment ceux habitant en centre-ville.

Lire également : ‘La Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue dévoile sa nouvelle politique de stationnement’

Le classement ‘Station de tourisme’ est une manière d’appréhender le tourisme d’avenir, d’ouvrir des
perspectives en faveur de la régulation des flux, du développement des mobilités douces et durables, de
la sobriété énergétique, de la préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité, de la mise en
valeur des circuits courts et de l’économie circulaire.

V.A.

L’office de tourisme du Grand Avignon
développe des mobilités touristiques plus
durables
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Le Comité régional du tourisme et des loisirs d’Occitanie, la Région Occitanie, l’Ademe et Atout
France ont lancé un appel à manifestation d’intérêt afin de renforcer les missions historiques
des offices de tourisme tout en prenant en compte les enjeux environnementaux. L’office de
tourisme du Grand Avignon a été choisie et va bénéficier d’un accompagnement.

En France, 11% des émissions de gaz à effet de serre sont dues au tourisme, dont 77 % de ces émissions
proviennent des transports des touristes.  Dans un contexte où le climat est au cœur de toutes les
préoccupations,  le  secteur  du  tourisme  aspire  à  mieux  maîtriser  les  pressions  qu’il  exerce  sur
l’environnement.  C’est  pourquoi  le  Comité  régional  du tourisme et  des  loisirs  d’Occitanie  souhaite
accompagner les offices de tourisme dans leur transition vers le statut ‘Office de Tourisme et  des
Mobilités’.

L’office de tourisme du Grand Avignon a été sélectionné aux côtés de quinze autres organismes pour
bénéficier d’un accompagnement en faveur de mobilités touristiques plus durables. Le comité de pilotage
de l’appel à manifestation d’intérêt, composé d’experts en transition et en tourisme, a notamment retenu
la qualité de l’approche de l’office de tourisme en matière de mobilité et de tourisme et les moyens
mobilisables pour cet appel.

L’objectif est d’informer sur l’ensemble des offres de mobilité du territoire régional tout en promouvant

https://www.facebook.com/CRTLOccitanie/
https://www.laregion.fr
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https://www.atout-france.fr
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des solutions alternatives à la voiture et en mettant à disposition des services de mobilités bas carbone.
Ainsi, l’office de tourisme du Grand Avignon va pouvoir bénéficier d’un accompagnement personnalisé
pendant 18 mois.

Concrètement,  des  points  d’information  ‘tourisme  et  mobilité’  seront  installés  sur  différents  lieux
stratégiques  du territoire  du Grand Avignon pour  inciter  les  touristes  et  locaux à  (re)découvrir  la
destination autrement, de façon plus responsable, et idéalement sans voiture, grâce à des propositions
combinant la randonnée, le TER, le bus, la combinaison vélo & TER et vélo & bus.

V.A.

Le Grand Avignon lauréat du programme
‘Sentiers de nature’

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


8 mai 2024 |

Ecrit par le 8 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/tourisme-durable/   13/16

La secrétaire d’État auprès du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des
territoires, chargée de l’Écologie Bérangère Couillard vient d’annoncer, dans le cadre du plan
‘Destination France’, les 9 lauréats du programme ‘Sentiers de nature’, dont le Grand Avignon
fait partie.

Ce programme, pour lequel l’État a fait un appel à projets, vise à subventionner des projets de création
ou  de  restauration  écologiques  de  sentiers  pour  développer  le  tourisme  durable  en  France.  Les
programmes ‘Sentiers de nature‘ et ‘France vue sur mer – Sentier de littoral‘ participent à l’ambition de
faire de l’Hexagone la première destination mondiale de tourisme durable d’ici 2030.

Ce sont donc 900 000€ de subventions qui ont été alloués aux neufs premiers ‘Sentiers de Nature’, dont
le Grand Avignon, mais aussi la commune de Grignan dans la Drôme. « Les collectivités territoriales ont
un rôle fondamental dans la préservation de nos patrimoines naturels, culturels et paysagers, a déclaré
Bérangère Couillard. Pour cela, nous devons créer et restaurer les sentiers naturels pour faciliter l’accès
à la nature pour chaque citoyen. » Ainsi, pour le Grand Avignon, l’État va cofinancer une étude de
faisabilité  d’un  tracé  pédestre  itinérant  favorisant  l’approche  écologique  et  paysagère  d’espaces
identitaires du territoire.

Les appels à projets pour les deux programmes ne sont pas terminées, il est encore possible pour les

https://www.grandavignon.fr/fr
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communes, collectivités territoriales et associations de déposer leur dossier sur les sites internet des
programmes jusqu’au 31 octobre 2024.

V.A.

Vélo Loisir Provence : bilan 2022, projets en
cours et à venir

Jeudi 16 mars à Cadenet s’est tenu la 25ème  Assemblée Générale de Vélo Loisir  Provence.
L’occasion pour les adhérents et les partenaires de l’association de se réunir et présenter les
actions réalisées en 2022, les projets en cours et à venir.
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La journée a commencé par une mobilisation des élus avec les interventions de M. Brabant, maire de
Cadenet  et  conseiller  communautaire  de  Cotelub,  M.  Courtecuisse,  vice-président  Agriculture  et
Tourisme Durable du parc naturel régional du Luberon, ainsi que Mme Samat, vice-présidente conseil
départemental du Var. André Berger, président de Vélo Loisir Provence a confirmé l’intérêt croissant des
collectivités  et  des  usagers  à  la  pratique  du  vélo,  tant  pour  un  usage  touristique  que  pour  les
déplacements au quotidien, nécessitant une adaptation des territoires traversés pour mieux servir sa
population. Des discours qui marquent l’ambition de continuer à développer et structurer l’offre vélo sur
les territoires du Luberon et du Verdon.

Un nombre d’adhérents en augmentation

Lors de la présentation du bilan des actions menées en 2022, on retiendra que l’association œuvre au
développement et à l’entretien des itinéraires cyclables sur les territoires des parcs naturel régionaux du
Luberon et Verdon, en collaboration avec de nombreuses collectivités. L’association a vu également son
nombre d’adhérents croître, composant ainsi un réseau de professionnels du tourisme de plus de 220
structures.

L’année a aussi été marquée par une participation de l’association à plus de 40 évènements, au niveau
local ou national, afin de promouvoir un mode de déplacement doux dans le Luberon et le Verdon, dans
trois types de discipline :  le vélo en mode loisir,  le VTT, mais aussi le Gravel.  Enfin, des missions
d’accompagnement  et  de  coordination  ont  été  réalisées  dans  le  but  de  développer  des  itinéraires
cyclables en région Sud. Des projets qui confirment les 25 ans d’expertise de l’association dans le
domaine du développement de la mobilité douce.

La volonté de continuer à promouvoir un tourisme durable

En 2023, de grands projets se dessinent pour l’association Vélo Loisir Provence, comme la création d’un
lieu dédié au vélo en Luberon pour sensibiliser les populations locales à la pratique du vélo ou encore la
réalisation d’un vélo reportage dans les parcs naturels régionaux du Luberon et du Verdon avec Jérôme
Zindy, vélo-reporter.

De nombreux évènements sont aussi  attendus pour les professionnels du réseau et le grand public
(animations, ateliers réparation, salons, forums…) cette année avec toujours la volonté de continuer à
promouvoir un tourisme durable autour de la pratique du vélo.

J.R.
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Tourisme durable : 13 établissements
vauclusiens décrochent le label ‘Clef verte’

Treize établissements vauclusiens apparaissent dans le dernier palmarès de ‘La Clef verte’, premier label
de tourisme durable au monde pour les hébergements touristiques et les restaurants. Six campings (à
Apt, Gordes, Bédoin, l’Isle-sur-la-Sorgue et Lagnes), quatre hôtels (à Lagnes, Bédoin, Pertuis, l’Isle-sur-la-
Sorgue) ainsi que trois villages et centres de vacances (à Vaison-la-Romaine, Buoux et Apt), figurent
parmi les 714 lauréats de l’édition 2021.

Ce sont donc deux établissements de plus que dans la précédente édition qui comptait 11 établissements
distingués. Chez nos voisins, le nombre d’établissements labellisés pour leur engagement en faveur d’une
pratique éco-responsable s’élève à 24 pour les Alpes-Maritimes, 20 pour le Var, 19 pour les Bouches-du-
Rhône, 6 pour les Hautes-Alpes, 6 pour les Alpes-de- Haute-Provence, 16 pour le Gard, 11 pour l’Ardèche
et 3 pour la Drôme.

Plusieurs critères d’évaluation permettent d’apprécier l’engagement des établissements : mise en œuvre
d’une politique environnementale et d’une démarche socialement responsable, gestion intelligente des
déchets (réduction à la source, collecte et recyclage), maîtrise des consommations d’énergie et d’eau,
achats  responsables (en particulier  pour l’alimentation et  l’entretien)  et  sensibilisation active de la
clientèle. Le processus de labellisation prévoit des audits réguliers et la collecte de preuve pour attester
du sérieux de la démarche des établissements. Développé en France depuis 1998, le label ‘Clef verte’ est,
par  le  nombre  d’établissements  labellisés  et  par  son  antériorité,  le  premier  écolabel  pour
les  établissements  touristiques  en  France.
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